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etdeslmwdeprièw. Elle veille à l'oidie daniiU
allé de lectme et i 1»«ge dieulatioi; dee btocl^
mi«e à !• diipoeitka dee eokkte. laiefoumità
cew cpu ne layent pM éoriie dee eecrélMei dévouéi
et duorets.

X.-CaiiiiiB8ioN8 DIS Séance : Son baiMu,
outre les oflkisn oïdinaiies. comprend tin officier
«ilrtaiie tttttte. Cette Commiedon se cAaige de
trouver, à la demande du PrArident actif géntol. dee
a^rtet. munciens. chanties. diseure. etc.. de faiie
PJ«parwr la aaUe en vue des lein-éflentatîons, de

^^î^ "^^^ •* *** ^^**»' d« s'oociqKsr des
•«fates penifant la soirée. Le président de cette
^^«MusBKm doit soumettre à l'avance le programn^
a 1 Aumônier.

Cette CommisBÎon vena auari à ce quH y ait de la
musique chaque soir dans les salles.

XI.--Caimi8BioKM PuBuciTi : Ellese cham
des »o<mcet à teire dans les journaux ou ailleurs,
des réclames, etc. Le tout doit avoir au préalable
lassentnnent du Président ou de rAumtoier.

XIL.-<k)iiiii8MOK D'OanmB
: iaie conmiwd unbmeau fc«nédu Président, de l'AumAnier. duSe^

Sî?JT*^_x^ "^ °**'''*«*"- EMe aie droitd édHrter des lèglements. de les amender et de poui^^«r à leur exéeution. Les auties Commis^
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